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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE 
ET DU COMMERCE DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’ÉNERGIE 
DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Le Ministère du commerce et de l’industrie de la République sud-africaine et le Mi-
nistère du commerce, de l’industrie et de l’énergie de la République de Corée, 

Désireux de renforcer la coopération industrielle et technologique et de promouvoir 
les investissements entre la République sud-africaine et la République de Corée sur la ba-
se d’un intérêt mutuel, 

Étant donné qu’il est possible de renforcer la coopération parmi les petites, moyen-
nes et micro-entreprises, ainsi que dans les domaines de l’investissement, de 
l’information, du transfert des technologies et d’optimiser d’autres formes de coopération 
entre les industries des deux pays, 

Sont parvenus au présent Accord : 

1. Les Parties s’efforcent de promouvoir la coopération dans les domaines de 
l’industrie, de l’investissement et de l’échange des technologies entre la République sud-
africaine et la République de Corée dans les petites, moyennes et micro-entreprises; et 

2. Aux fins de la réalisation de l’objectif ci-dessus, les Parties prendront les mesu-
res nécessaires qui leur permettront de s’acquitter des tâches suivantes : 

2.1 Étudier la possibilité d’instaurer une relation jumelle entre l’organisme de déve-
loppement des petites entreprises de la République sud-africaine et la corporation de la 
promotion des petites et moyennes industries de la République de Corée; 

2.2 Faciliter les échanges de connaissances et les visites réciproques du personnel 
de l’organisme de développement des petites entreprises et de la corporation de la pro-
motion des petites et moyennes industries; 

2.3 Instaurer une coopération mutuelle avec les petites, moyennes et micro-
entreprises dans les deux pays concernant de futures missions d’investissement; 

2.4 Proposer un engagement stratégique conjoint dans le cadre des programmes de 
développement technologique disponibles visant à renforcer lesdites alliances stratégi-
ques; et 

2.5 Renforcer le dialogue et la coopération entre les petites, moyennes et micro-
entreprises en vue de promouvoir leur compétitivité internationale.  

3. Les Parties forment une Commission mixte dans le cadre du présent Mémoran-
dum. Cette Commission mixte se composera de représentants de chaque Partie désignés 
par son Gouvernement respectif, conformément aux lois et réglementations de chaque 
pays. Il relève de la responsabilité de la Commission de réaliser les objectifs du présent 
Mémorandum. La Commission doit se réunir, tour à tour dans chaque pays, afin de sui-
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vre et d'appuyer les programmes en cours et le cas échéant, de préparer de nouveaux pro-
jets. 

FAIT à Séoul, Corée, le 7 juillet 1995 

Pour le Ministère du commerce et de l’industrie : 

S. E. TREVOR A. MANUEL 
Ministre du commerce et de l’industrie 

République sud-africaine 

Pour le Ministère du commerce, de l’industrie et de l’énergie : 

S. E. JAE YOON PARK 
Ministre du commerce, de l'industrie et de l’énergie 

République de Corée 


